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Au sujet de la décision de non labellisation du Marais poitevin 

 

 Nous sommes en colère, car pour de bonnes ou de mauvaises raisons, peu importe,  l'ultime 

épisode de la procédure de labellisation en Parc Naturel Régional de  notre marais poitevin a sonné  

le glas de nos espoirs, sous la forme d'une trahison au plus haut niveau de l'Etat, qui, par facilité, a 

donné droit à certains saboteurs de futur !  

 

 Alors que la procédure de labellisation suivait son cours enregistrant enfin des signes 

favorables, avec l'obtention du label « grand site » en novembre dernier ; avec la récente  

reconnaissance du titre de « destination européenne d'exception » ; avec même l'annonce il y a tout 

juste un an, d'une loi pour classer le marais en Parc Naturel ; avec la création d'un établissement 

public de l’eau adhoc pour le marais dans la Loi Grenelle II, et enfin avec les récentes déclarations 

volontaristes et pleines de promesses des ministres concernés, à savoir Messieurs BORLOO et 

BUSSEREAU, nous nous sentons aujourd'hui dupés.  

 

Les arguments mobilisés à l'appui de cette volte-face, tirés d'un problème de « cohérence et de 

pertinence des délimitations ajouté au manque de soutien de certaines collectivités » ne peuvent 

avoir été découverts à ce stade. Ces aspects sont patents depuis le début de l'engagement de la  

procédure de classement ! Ce déni d'arbitrage du gouvernement nous désole, il doit s'analyser 

comme un abandon empreint de grande lâcheté !  

 

Nous sommes convaincus qu'après avoir validé cette labellisation nous aurions avancé très vite sur 

les faiblesses, et gagné en qualité à la faveur d'une dynamique vertueuse. Rappelons nous, quand il 

s'est agi de donner ou pas un Parc National (donc aux critères encore plus exigeants) à la Guyane 

qui notamment en raison de l'orpaillage ne respectait pas le cahier des charges d'un Parc National, 

on a fait, à juste titre, le pari inverse, en tablant sur une mise à niveau du fait du classement !! C'est 

cette même  logique qu'il aurait fallu soutenir pour le marais poitevin. 

Aujourd'hui, nous sommes très amers et dépités. 

 

 

 

Geneviève GAILLARD, députée des Deux-Sèvres, maire de Niort 

Gérard ZABATTA, conseiller général 

 

Niort, le 18 juin 2010 
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